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1- Où sont rendus les travaux?



De quoi De quoi parleparle--tt--onon??

Trois projets de standards sur l’accessibilité

Site WebSite Web

Document Document ttééllééchargeablechargeable

MultimMultiméédiadia dansdans un site Webun site Web

Versions courantes disponibles à 
http://www.msg.gouv.qc.ca/gel/standards.html

Contenu sujet Contenu sujet àà modification sans prmodification sans prééavisavis



ContexteContexte lléégalgal et et rrééglementaireglementaire

Loi assurant l'exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale

Politique sur l'accès aux documents et aux services 
offerts au public pour les personnes handicapées

Projet de règlement relatif à la mise en ligne de 
documents de l'administration, conformément à la 
Loi sur l’accès… 
(adoption en avril ou mai 2008)

Proposition de politique « À part entière » par l'OPHQ



ÉÉvaluation en 2006 de 20 sites Web de valuation en 2006 de 20 sites Web de 
l'Administration qul'Administration quéébbéécoisecoise

Une amélioration significative..., 
mais encore du chemin à faire pour 
atteindre la pleine accessibilité

A fait ressortir des besoins :

EncadrementEncadrement normatifnormatif clairclair
Validation du Validation du contenucontenu sursur le Weble Web
AccompagnementAccompagnement pour les pour les webmestreswebmestres



QuQu’’estest--cece queque ll’’accessibilitaccessibilitéé??

Capacité d'un site Web à être utilisé

par une personne handicapée, 

peu importe 

les incapacités de cette personne et 

les moyens utilisés pour les atténuer



ÀÀ qui qui bbéénnééficieficie ll’’accessibilitaccessibilitéé??

Personnes handicapées

800 000 800 000 personnespersonnes
(10,2 % de la population du Qu(10,2 % de la population du Quéébec)bec)

Personnes âgées de 45 ans et plus

3 373 000 personnes (43 %)3 373 000 personnes (43 %)

Et aussi… à tous les autres citoyens



Partenariat dans les travaux de normalisationPartenariat dans les travaux de normalisation

Office des personnes handicapées 
du Québec

Avec Avec ll’’expertiseexpertise de de ll’’InstitutInstitut Nazareth et LouisNazareth et Louis--BrailleBraille

et

Ministère des Services gouvernementaux

Avec Avec ll’’expertiseexpertise de la de la CoopCoopéérativerative AccessibilitAccessibilitééWebWeb



Documents de Documents de rrééfféérencerence

Web Content Accessibility Guidelines

1.0 et 2.01.0 et 2.0

Autres

5 pages de r5 pages de rééfféérences bibliographiquesrences bibliographiques



ComitComitéé interministinterministéérielriel de normalisationde normalisation : : 
25 25 ministministèèresres et et organismesorganismes

BAnQ, CFP, CPQ, CSPQ, ISQ, MAMR, 
MCE, MDEIE, MELS, MESS, MFA, MJQ, 
MRI, MRNF, MSG, MSP, MSSS, MTO, MTQ, 
MTRAV, OPHQ, RQ, RRQ, SCT, SQC

8 r8 rééunionsunions
3 projets de standards, 3 projets de standards, 11 versions11 versions
1401 1401 commentairescommentaires
dontdont 267 267 discutdiscutééss en en comitcomitéé



Une dUne déémarche marche structurstructurééee de normalisation basde normalisation baséée e 
sur trois phases dsur trois phases déécoupcoupéées en 10 es en 10 éétapes tapes (BNQ)(BNQ)

Phase 1
Élaboration et validation

Phase 2
Consultation

Phase 3
Ajustement et approbation



ÉÉlaborationlaboration dd’’un standard un standard consensuelconsensuel : : 
uneune fafaççonon de faire de faire mmééconnueconnue... , ... , maismais combiencombien efficaceefficace!!

Exemple de règle de fonctionnement : 
règle de la contribution constructive

DroitDroit au au ddéésaccordsaccord
Si Si ddéésaccordsaccord : : obligationobligation dede
prpréésentersenter «« quelquequelque chose de chose de mieuxmieux »»

Sinon : s’abstenir



TravauxTravaux àà venirvenir

Enquête élargie : 
de juin à septembre 2008

Ajustements aux projets de standards par le 
comité interministériel : 

d’octobre à décembre 2008

Adoption par le Conseil du trésor : 
mars 2009 ?

Diffusion, formation et accompagnement



2- Comment lire un standard?



ChaqueChaque standard = deux documentsstandard = deux documents

Version du Conseil du trésor
(ex. : 12 pages)

=> Équivalent à une directive

Version enrichie du ministère 
des Services gouvernementaux

(ex. : 63 pages)



Section ISection I Dispositions gDispositions géénnééralesrales

1 – Objet du standard
CeCe sur quoi porte le standardsur quoi porte le standard
ExclusionsExclusions

2 – Champ d'application
Identifie les organisations qui Identifie les organisations qui sontsont
assujettiesassujetties auau standardstandard

3 – Définitions



Section IISection II SpSpéécificationscifications

1 – Conditions de conformité au standard
CasCas particuliersparticuliers

2 – Exigences
Le coeur du standardLe coeur du standard : : 
le le «« contenucontenu techniquetechnique »»



Section III Section III 
Dispositions transitoires et finalesDispositions transitoires et finales

1 – Mesures transitoires
Que faitQue fait--on avec l'existant?on avec l'existant?

2 – Suivi de la mise en place du standard

3 – Révision

4 – Date d'entrée en vigueur

Date Date d'entrd'entrééee en en vigueurvigueur = date = date d'adoptiond'adoption ((ConseilConseil du du trtréésorsor))

Date de prise Date de prise d'effetd'effet = date de = date de conformitconformitéé obligatoireobligatoire



3- Qu’est-ce qui sera obligatoire 
et à quelle date?



Un standard ne rUn standard ne réécrit pas l'histoire crit pas l'histoire …… 
…… il harmonise les pratiques pour l'aveniril harmonise les pratiques pour l'avenir

Pour l’existant
Principe Principe ggéénnééralral : : «« clause grandclause grand--ppèèrere »»
SaufSauf exceptions (ex.exceptions (ex. : : refonterefonte))

Pour un nouveau site Web

Application obligatoire du standardApplication obligatoire du standard



Si adoption en mars 2009Si adoption en mars 2009…… 
(probabilit(probabilitéé : 50 %): 50 %)

Obligation de conformité qui varie 
dans le temps selon le contenu

date d'adoption + 6 mois = septembre 2009date d'adoption + 6 mois = septembre 2009

date d'adoption + 12 mois = fdate d'adoption + 12 mois = féévrier 2010vrier 2010

date d'adoption + 18 mois = septembre 2010date d'adoption + 18 mois = septembre 2010



Site Web : de quoi parleSite Web : de quoi parle--tt--on?on?

Définition :

un ensemble de pages Web liun ensemble de pages Web liéées dans une es dans une 
structure cohstructure cohéérente, hrente, héébergbergéé sur un serveur sur un serveur 
Web, consultWeb, consultéé àà ll’’aide daide d’’un agent utilisateur et un agent utilisateur et 
rréégi par le protocole httpgi par le protocole http

Sont considérés comme des sites Web :

Un intranet, un extranet, une application Web, un Un intranet, un extranet, une application Web, un 
microsite, un site promotionnel, un site microsite, un site promotionnel, un site 
éévvéénementiel, un site Web informatif, un site Web nementiel, un site Web informatif, un site Web 
transactionnel ou toute autre notion apparenttransactionnel ou toute autre notion apparentééee



Date de conformitDate de conformitéé obligatoire : obligatoire : 
septembre 2009septembre 2009 

(s(si adoption en mars 2009i adoption en mars 2009……))

• [si…,] page d’accueil, 
plan du site, pages pivots 

• Formulaire Web : offre 
d’aide 

• Refonte 

Tout nouveau site 
 Web 

Sans objet Tout nouveau 
document 
téléchargeable 

• Avertissement de type  
« peut contenir des 
arachides » 

• Si modification 

Tout nouvel objet 
multimédia 

 Existant Nouveau 
Clause « grand-père » 

sauf : 
Site Web 

Document  
téléchargeable 

Multimédia 

 



Date de conformitDate de conformitéé obligatoire : obligatoire : mars 2010mars 2010 
((si adoption en mars 2009si adoption en mars 2009……))

Sans objet • tout formulaire 
téléchargeable non 
accessible doit  
o être accompagné d’une 

offre d’aide, ou 
o offrir un lien vers un  

formulaire Web 
accessible 

Sans objet Sans objet 

Sans objet 
• Si modification 

Sans objet 

 Existant Nouveau 
Clause « grand-père » 

sauf : 
Site Web 
Document  
téléchargeable 

Multimédia 
 



Date de conformitDate de conformitéé obligatoire : obligatoire : septembre 2010septembre 2010 
(s(si adoption en mars 2009i adoption en mars 2009……))

Existant Nouveau
Clause « grand- 

père » sauf :
Site Web •Formulaire Web * Tout nouveau site 

Web 
sur intranet et sur 
extranet

•Refonte d’un site 
Web 
sur intranet et sur 
extranet

Document Sans objet Sans objet
téléchargeable
Multimédia Sans objet Sans objet

* Règlement sur la mise en ligne de documents de l‘Administration



Site WebSite Web 
ConformitConformitéé au standardau standard : : cascas particulierparticulier

Un site Web est conforme au standard :

si les exigences du standard sont si les exigences du standard sont 
respectrespectééeses

ouou

si un contenu ne respectant pas ces si un contenu ne respectant pas ces 
exigences est accompagnexigences est accompagnéé dd’’une version une version 
de rechange de rechange ééquivalente qui les respectequivalente qui les respecte



4- Attentes par rapport aux fournisseurs?



AppelsAppels dd’’offresoffres??

Les standards deviendront

une exigence incontournable

dans un cahier des charges



AttentesAttentes de de ll’’AdministrationAdministration ququéébbéécoisecoise??

Un fournisseur doit intégrer dès 
maintenant les exigences des trois 
standards dans sa prestation de services

Sinon, 
il risque de se sortir lui-même du marché



Un ministère :

Mon Mon fournisseurfournisseur mm’’indiqueindique queque la la 
conformitconformitéé au standard pour au standard pour 
unun sitesite Web, Web, cc’’estest compliqucompliquéé et et queque 
celacela cocoûûteratera trtrèèss chercher……

Réponse :

Changer de Changer de fournisseurfournisseur!!

Pour Pour conclureconclure



Merci de votre attention!

Il y a ceux qui voient les choses telles qu'elles sont et se 
demandent pourquoi, 
il y a ceux qui imaginent des choses telles quelles pourraient 
être et se disent... pourquoi pas? 

Bernard Shaw
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